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FRANCE 

Ratification de l'Acte additionnel 
à l'Arrangement de La Haye 

(Du 25 mai 1962) 

Nous avons reçu du Département politique fédéral la com- 
munication suivante: 

Par note du 25 avril 1962. la Légation de la Principauté 
de Monaco nous a fait part du dépôt effectué par la France 
de l'instrument portant ratification, de l'Acte additionnel à 
l'Arrangement de La Haye concernant le dépôt international 
des dessins ou modèles industriels du 6 novembre 1925, revisé 
à Londres le 2 juin 1934. signé à Monaco le 18 novembre 
1961. 

Nous avons l'honneur de porter à votre connaissance que 
nous chargeons aujourd'hui nos représentations diplomati- 
ques de notifier ce dépôt aux Gouvernements signataires de 
l'Acte additionnel précité. 

LÉGISLATION 

AUSTRALIE 

Loi sur les brevets 1952-1960 
(Troisième partie) '*) 

Prolongation pour portos Je guerre 
95. — (l) Lorsque, par suite d'hostilités entre Sa Majesté 

et un Etat étranger, un breveté, en tant que tel, a subi des 
pertes ou des dommages, y compris ties pertes concernant les 
possibilités de transactions ou de développement portant sur 
son invention, ce breveté peut après avoir annoncé, comme 
prescrit, son intention d'agir ainsi — demander à la Haute 
Cour ou au Commissaire une prolongation de la durée de son 
brevet. 

(2) Le présent article n'est pas applicable lorsque le bre- 
veté 

a) est sujet de l'Etat étranger, ou 
b) est une société 

i)  dont l'activité est gérée ou dirigée par des — ou 
ii)  dont   l'activité   s'exerce   entièrement   ou   principale- 

ment au profit de —- 
sujets  de  l'Etat  étranger,  nonobstant le  fait  que  la so- 
ciété est enregistrée en Australie ou dans une autre par- 
tie des Dominions de la Keine. 

*) Voir Prop.uuL, 1962, p. 120, 152. 

(3) Aux fins du présent article, il ne sera pas tenu compte 
des pertes ou dommages subis par une personne pendant 
qu'elle était sujet de l'Etat étranger ou par une société pen- 
dant que son activité était gérée ou dirigée comme le spécifie 
l'alinéa b) du paragraphe qui précède immédiatement. 

(4) Une demande de prolongation de la durée d'un brevet 
peut être présentée en vertu du présent article, nonobstant 
le fait que le brevet a été déjà prolongé ou qu'un nouveau 
brevet a été antérieurement accordé en ce qui concerne l'in- 
vention, pour le motif d'une rémunération insuffisante ou, en 
une ou plusieurs occasions, à raison de pertes ou dommages 
subis à la suite d'hostilités entre Sa Majesté et un Etat étran- 
ger. 

(5) Une demande adressée en vertu du présent article, 
doit être présentée 6 mois, au minimum, avant l'expiration 
du brevet, ou, ultérieurement, à tel moment que pourront 
autoriser, selon le cas. la Haute Cour ou le Commissaire. 

(6) Une demande adressée à la Haute Cour en vertu du 
présent article sera présentée comme le prescrit le Règlement 
de la Cour et une demande adressée au Commissaire sera pré- 
sentée comme le prescrivent les règlements. 

(7) Une personne intéressée  peut 
a) dans le cas d'une demande adressée à la Haute Cour — 

dans les délais et selon les modalités prescrits par le 
Règlement de la Cour; ou 

b) dans le cas d'une demande adressée au Commissaire — 
dans les délais et selon les modalités prescrits par les 
règlements, 

notifier  son  opposition  à  l'acceptation  de  la  demande;  elle 
devra adresser copie de cette notification au requérant. 

(8) Une personne qui a ainsi adressé cette notification a 
le droit de se présenter et d'être entendue au sujet de la 
demande en question. 

(9) Si la Haute Cour constate que le breveté a subi des 
pertes ou dommages à la suite d'hostilités entre Sa Majesté et 
l'Etat étranger, elle peut 

a) ordonner la prolongation de la durée du brevet, sous 
réserve, éventuellement, de telles restrictions, conditions 
et dispositions qu'elle jugera convenables, ou 

b) ordonner l'octroi d'un nouveau brevet pour telle durée 
et moyennant, éventuellement, telles restrictions, condi- 
tions et dispositions qu'elle jugera convenables. 

(10) Si le Commissaire constate que le breveté a subi des 
pertes ou dommages à la suite d'hostilités entre Sa Majesté 
et l'Etat étranger, il peut 

a) prolonger la durée du brevet, sous réserve, éventuelle- 
ment, de telles restrictions, conditions et dispositions 
qu'il jugera convenables, pour telle période supplémen- 
taire qu'il jugera convenable, ou 

b) accorder un nouveau brevet pour telle durée et moyen- 
nant, éventuellement, telles restrictions, conditions et 
dispositions qu'il jugera convenables. 

(11) La durée de la période accordée à la suite de la 
demande (qu'il s'agisse d'une prolongation ou de l'octroi d'un 
nouveau brevet) ne dépassera pas dix ans, mais, lorsque la 
durée du brevet a déjà été prolongée ou qu'un nouveau bre- 
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vet a été antérieurement accordé pour l'invention, à raison 
de pertes ou dommages subis à la suite d'hostilités entre Sa 
Majesté et un Etat étranger, la durée globale des périodes 
accordées (par une prolongation ou par l'octroi d'un nouveau 
brevet) ne dépassera pas 10 ans. 

(12) Si le Commissaire considère qu'une demande, à lui 
adressée en vertu du présent article, devrait faire l'objet d'une 
décision de la Haute Cour, il peut renvoyer la demande de- 
vant la Haute Cour et celle-ci peut statuer sur la demand«-, 
comme si cette demande avait été adressée en premier lieu à 
la Haute Cour. 

(13) Le breveté adressera au Commissaire une copie dune 
ordonnance rendue par la Cour en vertu ihi présent article, et 
le Commissaire fera inscrire dans le Registre une mention 
concernant cette ordonnance. 

Demande d'un titulaire de licence exclusive 
96. — Dans la présente partie, une référence à un bre- 

veté comporte une référence à un titulaire de licence exclu- 
sive. 

Partie X.   Restauration des brevets 

Demande de restauration de brevets qui ont /iris fin 
97. — (1) Lorsqu'un brevet est tombé eu déchéance par 

suite du non-paiement, dans les délais prescrits, d'une taxe 
prescrite, le breveté peut demander au Commissaire la res- 
tauration du brevet. 

(2) La demande contiendra un exposé des circonstances 
qui ont provoqué le non-paiement, dans les délais prescrits, 
de la taxe prescrite et, s'il ressort de cet exposé que ce non- 
paiement n'était pas intentionnel et que la présentation de la 
demande n'a pas accusé de relard indu, le Commissaire fera 
publier la demande dans le Journal officiel. 

(3) Une personne intéressée peut, dans les délais pres- 
crits, notifier au Commissaire son opposition à la restaura- 
tion du brevet et elle adressera copie de cette notification au 
breveté. 

Audition de la demande et décision 
98. — (1) Le Commissaire entendra l'affaire et restau- 

rera le brevet (y compris tout brevet d'addition y afférent) 
ou rejettera la demande. 

(2) Le Commissaire ne restaurera pas le brevet avant (pu- 
les taxes de renouvellement impayées n'aient été versées. 

(3) Le Commissaire peut, s'il le juge convenable, comme 
condition de la restauration du brevet, exiger qu'une inscrip- 
tion soit effectuée dans le Registre en ce qui concerne un 
document ou instrument au sujet duquel les dispositions de 
la présente loi visant les inscriptions dans le Registre n'ont 
pas été observées. 

(4) Lorsqu'un brevet est restauré en vertu du présent arti- 
cle, les dispositions prescrites auront effet en vue de la pro- 
tection ou du dédommagement des personnes qui ont utilisé 
— ou qui ont pris expressément des mesures, par contrat ou 
autrement, en vue d'utiliser — l'invention faisant l'objet du 
brevet après que le Journal officiel a annoncé que ledit bre- 
vet était tombé en déchéance et avant la date de la première 
annonce de la demande de restauration. 

(.">) Une action ne sera pas engagée pour une atteinte à 
un brevet commise entre la date où le brevet est tombé en 
déchéance et eelie de la restauration du brevet. 

(6) Appel peut être interjeté, devant le Tribunal d'appel, 
d'une décision prise par le Commissaire vu vertu du présent 
article: le Commissaire aura le droit de se présenter et d'être 
entendu et il devra se présenter si le Tribunal d'appel en dé- 
cide ainsi. 

Partie XI.   Révocation et abandon de brevets 

Requête en révocation de brevet 

99. — L1'Attorney-General ou toute autre personne peu- 
vent présenter à la Haute Cour une requête pour obtenir la 
révocation d'un brevet. 

Motifs de révocation 

100. — (1) Un brevet peut être révoqué, soit en totalité, 
soit pour autant qu'il a trait à une revendication quelconque 
de la description complète, pour un ou plusieurs i\v> motifs 
ci-après, mais aucun autre motif ne sera valable: 

a) le requérant n'était pas une personne ayant le droit de 
demander le brevet, pour autant que l'invention est re- 
vendiquée dans une revendication quelconque; 

b) le brevet, pour autant que l'invention est revendiquée 
dans uni' revendication quelconque, a été obtenu en vio- 
lation des droits de l'auteur de la requête ou d'une per- 
sonne avec l'autorisation ou par l'intermédiaire «le la- 
quelle l'auteur de la requête demande la révocation du 
brevet; 

c) la description complète n'est pas conforme aux exigences 
de l'article 40 de la présente loi: 

d) l'invention, pour autant qu'elle est revendiquée dans une 
revendication quelconque, n'est pas une invention, au 
sens de la présente loi: 

e) l'invention, pour autant qu elle est revendiquée dans une 
revendication quelconque, était sans originalité et ne 
comportait pas de caractère inventif, compte tenu de ce 
qui était connu ou utilisé en Australie à la date de prio- 
rité ou avant la date de priorité de cette revendication: 

f) l'invention, pour autant qu'elle est revendiquée dans une 
revendication quelconque, fait l'objet d'une revendica- 
tion valide, ayant une date antérieure de priorité et con- 
tenue dans la description complète d'un autre brevet: 

g) l'invention, pour autant qu'elle est revendiquée dans 
une revendication quelconque, n avait pas un caractère 
de nouveauté en Australie à la date de priorité de cette 
revendication; 

h) l'invention, pour autant qu'elle est revendiquée dans une 
revendication quelconque, est  sans utilité: 

i) le breveté a contrevenu aux conditions énoncées dans le 
brevet ou ne s'y est pas conformé: 

j) le bre\et a été obtenu à la suite de fausses suggestions 
ou de fausses déclarations: 

k) l'invention, pour autant qu'elle est revendiquée dans une 
revendication quelconque, a été secrètement utilisée en 
Australie avant la date de priorité de cette revendica- 
tion: et 
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l) l'autorisation ou Tordre de modifier la description com- 
plète en vertu de la partie VIII de la présente loi ont été 
obtenus par des moyens frauduleux. 

(2) Aux fins des alinéas (e) ou (g) du paragraphe qui pré- 
cède immédiatement, il ne sera pas tenu compte d'une utili- 
sation secrète. 

(3) Aux fins de l'alinéa (le) du paragraphe (1) du présent 
article, il ne sera pas tenu compte d'une utilisation de l'in- 
vention, pour autant qu'elle est revendiquée dans une reven- 
dication quelconque, 

a) en vue d'essais ou d'expériences raisonnables: 
b) par un département ou une autorité du Commonwealth, 

ou d'un Etat ou Territoire du Commonwealth, ou par une 
personne habilitée par ce département ou cette autorité, 
lorsque le breveté, ou une personne dont il tient son 
titre, a communiqué ou divulgué l'invention (pour au- 
tant qu'elle est ainsi revendiquée) audit département, à 
ladite autorité ou à ladite personne. 

(4) Le présent article est subordonné à l'article 158 de la 
présente loi. 

La reiptête peut être présentée pour le motif que la date de 
priorité indiquée est inexacte 

101. — (1) L'auteur de la requête peut, dans cette re- 
quête, spécifier un motif d'invalidité en se référant, soit à la 
date de priorité indiquée dans la revendication pertinente, 
soit à une date que l'auteur de la requête allègue être la date 
de priorité de cette revendication, telle qu'elle est fixée par la 
présente loi. 

(2) Si la Haute Cour constate qu'une date, autre que la 
date indiquée dans la revendication (que cette autre date soit, 
ou non. la date alléguée dans la requête), est la date de prio- 
rité de la revendication, telle quelle est fixée par la présente 
loi. la Haute Cour, en statuant sur l'affaire, considérera la 
date mentionnée en premier lieu comme étant la date de 
priorité de la revendication. 

Audition de la requête 
102. — Le défendeur a le droit de prendre l'initiative et 

de produire des moyens de preuve à l'appui du brevet, et, si 
l'auteur de la requête fournit des moyens de preuve pour 
contester la validité du brevet, le défendeur a le droit d'y 
répondre. 

Pouvoirs de la Cour 
103. — La Haute Cour peut 

a) révoquer le brevet, et elle ordonnera, dans ce cas, à l'au- 
teur de la requête de faire parvenir au Commissaire une 
copie de l'ordonnance concernant la révocation du bre- 
vet: 

h) si elle estime qu'une revendication de la description 
complète n'est pas valide, elle peut révoquer le brevet, 
pour autant qu'il a trait à cette revendication, et elle 
ordonnera au breveté de déposer au Bureau des brevets 
une renonciation à la revendication non valide. 

Indications à inscrire dans le Registre 
104. — Le Commissaire fera inscrire dans le Registre des 

indications concernant  une ordonnance  ou  une  renonciation 

à lui communiquée ou déposée au Bureau des brevets confor- 
mément à l'article qui précède immédiatement. 

Moyens de défense dans une action pour atteinte à un brevet 

105. — Tout motif pour lequel un brevet peut être révo- 
qué est utilisable comme moyen de défense dans une action 
pour atteinte à un brevet, et. à cette fin, les références de la 
présente partie à l'auteur de la requête et à celui qui y répond 
seront interprétées comme étant des références au défendeur 
et au plaignant respectivement. 

Renonciation à un brevet 

106. — (1) Un breveté peut, à un moment quelconque, 
en donnant avis au Commissaire, offrir de renoncer à son bre- 
vet et le Commissaire peut, s'il le juge convenable, après avoir 
annoncé cette offre et entendu toutes les parties intéressées 
qui désirent être entendues, accepter ladite offre et révoquer 
le brevet. 

(2) Appel peut être interjeté, devant le Tribunal d'appel, 
d'une décision prise par le Commissaire en vertu du para- 
graphe précédent. 

(3) Lorsqu'une action pour atteinte à un brevet, une pro- 
cédure de révocation d'un brevet ou une procédure dans la- 
quelle la validité d'un brevet ou d'une revendication de la 
description complète est contestée, sont pendantes devant une 
cour de justice, le Commissaire n'acceptera l'offre de renon- 
ciation ou ne révoquera le brevet qu'avec l'autorisation de la 
Cour ou avec le consentement des parties à l'action ou à la 
procédure. 

Octroi d'un brevet lorsqu'un brevet est révoqué 

107. — (1) Lorsqu'un brevet a été révoqué, pour autant 
qu'il se rapporte à une revendication quelconque de la des- 
cription complète, pour motif de fraude, ou lorsqu'un brevet 
obtenu par des moyens frauduleux a été abandonné et révo- 
qué, le Commissaire peut, sur demande présentée conformé- 
ment aux dispositions de la présente loi. accorder au requé- 
rant un brevet pour la totalité ou une partie de l'invention, 
en lieu et place du brevet ainsi révoqué. 

(2) La date de priorité de chaque revendication de la 
description complète sera la date que fixera le Commissaire, 
compte tenu des dates de priorité des revendications de la 
description complète du brevet révoqué. 

(2A) Appel peut être interjeté, devant le Tribunal d'ap- 
pel, d'une décision prise par le Commissaire en vertu du para- 
graphe précédent. 

(3) Aucune action ne peut être engagée pour une atteinte 
à un brevet accordé en vertu du paragraphe (1) du présent 
article qui a été commise avant le scellage du brevet. 

Partie XII.   Exploitation des brevels et licences obligatoires 

Licences obligatoires 

108. —- (1) Une personne intéressée peut, après l'expi- 
ration d'un délai de trois ans à compter de la date du scel- 
lage d'un brevet, présenter au Commissaire une requête allé- 
guant  que  les   exigences   raisonnables   du   public,   en   ce  qui 
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concerne l'invention brevetée, n'ont pas été satisfaites et sol- 
licitant l'octroi d'une licence obligatoire. 

(2) Le Commissaire examinera cette requête et. si les par- 
ties n'arrivent pas à un arrangement entre elles et que le 
Commissaire a acquis la certitude que l'affaire, de prime 
abord, paraît dûment fondée, il transmettra la requête à la 
Haute Cour; s'il n'est pas convaincu de ce bien-fondé, il re- 
jettera la requête. 

(3) Lorsque le Commissaire transmettra une requête à la 
Haute Cour, en application du paragraphe précédent, et que 
la Haute Cour sera assurée que les exigences raisonnables du 
publie, en ce qui concerne l'invention brevetée, n'on pas été 
satisfaites, la Cour pourra ordonner au breveté d'accorder 
des licences, moyennant les conditions que. sous réserve des 
dispositions de la présente partie, la Haute Cour jugera con- 
venables. 

(3A.) Dans une ordonnance rendue en vertu du para- 
graphe précédent, la Cour ordonnera que la licence à accor- 
der 

a) sera une licence qui ne confère pas au titulaire de la 
licence, ou à ce titulaire et aux personnes autorisées par 
lui. le droit de fabriquer, utiliser, exécuter et vendre 
l'invention brevetée à l'exclusion de toutes autres per- 
sonnes, y compris le breveté; et 

b) sera une licence cessible seulement en relation avec une 
entreprise ou un achalandage au sujet desquels la licence 
est utilisée. 

(4) Lors de l'audition d'une requête présentée en vertu 
du présent article, 

a) le breveté et toute personne revendiquant des intérêts 
afférents au brevet, en tant que titulaire d'une licence 
exclusive ou autrement, deviendra partie à l'action, et 

b) le Commissaire aura le droit de se présenter et d'être 
entendu. 

(5) Une ordonnance prescrivant l'octroi d'une licence 
exerce ses effets, sans préjudice de tout autre mode d'exécu- 
tion, comme si elle était incorporée à un acte authentique 
accordant une licence, signé par le breveté et toutes les autres 
parties nécessaires. 

(6) L'auteur de la requête fera parvenir au Commissaire 
une copie d'une ordonnance rendue en vertu du présent arti- 
cle et ordonnant l'octroi d'une licence; le Commissaire fera 
inscrire dans le Registre une mention concernant cette ordon- 
nance. 

Révocation pour non-exploitation 

109. — (1) Une personne intéressée peut, après l'expi- 
ration de deux années à compter de la date de l'octroi de la 
première licence obligatoire, présenter au Commissaire une 
requête alléguant que les exigences raisonnables du public, en 
ce qui concerne une invention brevetée, n'ont pas été satis- 
faites et sollicitant la révocation du brevet. 

(2) Le Commissaire examinera la requête, et, si les par- 
ties n'arrivent pas à un arrangement entre elles, et que h* 
Commissaire a acquis la certitude que. de prime abord, l'af- 
faire paraît dûment fondée, il transmettra la requête à la 
Hante Cour; s'il n'est pas convaincu de ce bien-fondé, il 
rejettera la requête. 

(3) Lorsque le Commissaire transmettra une requête à la 
Haute Cour, eu application du paragraphe précédent, et que 
la Cour sera assurée que les exigences raisonnables du public, 
en ce qui concerne l'invention brevetée, n'ont pas été satis- 
faites, la Cour pourra (à moins que le breveté ne produise 
des raisons valables au sujet de son manquement) rendre une 
ordonnance  révoquant  le  brevet. 

(4) Lors de l'audition d'une requête, présentée en vertu 
i]u présent article. 

a) le breveté, et toute personne revendiquant des intérêts 
afférents au brevet, eu tant tpie titulaire d'une licence 
exclusive ou autrement, deviendra partie à l'action, et 

b) le Commissaire aura le droit de se présenter et d'être 
entendu. 

(5) L'auteur de la requête fera remettre au Commissaire 
une copie d'une ordonnance rendue en vertu du présent arti- 
cle et révoquant un brevet; le Commissaire fera inscrire dans 
le Registre une mention concernant cette ordonnance. 

Exigences raisonnables du public considérées comme n'ayant 
pas été satisfaites dans certaines circonstances 

110. — (1) Aux fins des deux articles précédents, les 
exigences raisonnables du public seront considérées comme 
n'ayant pas été satisfaites 

a) si. par suite d'un manquement, de la part du breveté. 
i) à fabriquer, dans des proportions adéquates, et à 

fournir, à des conditions raisonnables, l'article bre- 
veté ou une partie de l'article breveté qui est indis- 
pensable pour le fonctionnement efficace dudit ar- 
ticle; 

ii)  à appliquer le procédé breveté dans des proportions 
raisonnables, ou 

iii ) à accorder «les licences à des conditions raisonnables, 
un commerce ou une industrie existants, ou l'établisse- 
ment d'un nouveau commerce ou d'une nouvelle indus- 
trie, en Australie, se trouvent inéquitablement lésés, ou 
si la demande de l'article breveté, ou de l'article produit 
selon le procédé breveté, n'est pas raisonnablement sa- 
tisfaite: 

b) si un commerce ou une industrie, en Australie, se trou- 
vant inéquitablement lésés par les conditions fixées par 
le breveté (avant ou après l'entrée en vigueur de la pré- 
sente loi) pour l'achat, la location ou l'utilisation de l'ar- 
ticle breveté, ou pour l'utilisation ou l'exploitation du 
procédé breveté: 

c) si l'invention brevetée, «'agissant d'une invention capa- 
ble d'être exploitée en Australie, n'est pas exploitée en 
Australie à une échelle commerciale et si aucune raison 
satisfaisante n'est donnée pour la non-exploitation; ou 

d) si l'exploitation de l'invention brevetée en Australie, à 
une échelle commerciale, se trouve entravée par l'impor- 
tation, en provenance de l'étranger, de l'article breveté 
par 

i)  le breveté ou des personnes se réclamant de lui. 
ii)  par  des  personnes   qui   lui   achètent   directement  ou 

indirectement. 
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iii) par d'autres personnes à l'encontre desquelles le 
breveté n'engage pas. ou n'a pas engagé, d'action 
pour atteinte au brevet. 

(2) Lorsque, dans un cas auquel est applicable l'alinéa (c) 
du paragraphe précédent, la Cour est assurée que le laps de 
temps qui s'est écoulé depuis le scellage du brevet a été. en 
raison de la nature de l'invention ou de quelque autre cause, 
insuffisant pour permettre l'exploitation, en Australie, de 
l'invention, à une échelle commerciale, la Cour peut ajourner 
la suite de l'audition de la requête pour telle période qui lui 
paraîtra suffisante à cette fin. 

Une ordonnance ne doit pas être en contradiction 
avec un traité 

111. — Il ne sera pas rendu, en vertu de la présente 
partie, d'ordonnance qui serait en contradiction avec un 
traité, une convention, un arrangement ou un engagement 
conclus entre le Commonwealth et une autre partie des Do- 
minions de la Reine ou entre le Commonwealth et un Etat 
étranger. 

// y a lieu d'ériter certaines conditions liées à la vente, etc., 
d'articles brevetés 

112. — (1) Il n'est pas licite, dans un contrat se rappor- 
tant à la vente ou à la location d'un article breveté ou d'un 
procédé breveté (ou à une licence d'utilisation ou d'exploita- 
tion de cet article ou de ce procédé) d'y insérer une condi- 
tion dont l'effet serait 

a) d'établir une interdiction ou une restriction visant l'uti- 
lisation, par l'acheteur, 4e locataire ou le titulaire de 
licence, d'un article ou d'une classe d'articles ou d'un 
procédé, brevetés ou non, fournis ou possédés par une 
personne autre que le vendeur, le bailleur, le concédant, 
ou une personne désignée par eux. ou 

b) d'exiger de l'acheteur, du locataire ou du titulaire de 
licence, l'acquisition, auprès du vendeur, du bailleur, du 
concédant, ou d'une personne désignée par eux, d'un 
article ou d'une classe d'articles non protégés par le 
brevet, 

et toute condition de ce genre sera nulle et non avenue. 
(2)   Le  paragraphe qui  précède  n'est  pas applicable si 

a) le vendeur, le bailleur ou le concédant est en mesure 
d'établir que, au moment où le contrat a été conclu, 
l'acheteur, le locataire ou le titulaire de licence pouvait 
choisir entre l'achat de l'article ou l'obtention d'un bail 
ou d'une licence. mo\ennant des termes raisonnables, 
sans la condition susdite; et si 

b) le contrat donne le droit à l'acheteur, au locataire ou au 
titulaire de licence de se libérer de son engagement d'ob- 
server la condition susdite en donnant à l'autre partie 
un préavis écrit de 3 mois et en versant, en compen- 
sation, 

i)  dans le cas d'un achat — telle somme, ou 
ii)  dans le cas d'un bail ou d'une licence — telle loca- 

tion  ou   telle  redevance,  pour la  durée  du  contrat 
restant à  courir, 

que fixera un arbitre nommé par Y Attorney-General. 

(3) Dans une action, une demande ou une procédure rele- 
vant de la présente loi, une personne n'est pas empêchée de 
demander ou d'obtenir réparation pour le seul motif qu'elle 
aura reconnu que les termes qui lui étaient offerts, confor- 
mément au paragraphe a) du paragraphe précédent, étaient 
raisonnables. 

(1) Un contrat relatif à un bail ou à une licence portant 
sur l'utilisation ou l'exploitation d'un artiele breveté ou d'un 
procédé breveté peut — à un moment quelconque après que 
le brevet ou tous Les brevets par lequel ou par lesquels l'ar- 
ticle ou le procédé était protégé lors de la conclusion du con- 
trat a. ou ont. cessé d'être en vigueur, et nonobstant toute 
clause, à l'effet contraire, dudit contrat ou d'un autre contrat 
— être dénoncé par Tune des parties, moyennant un préavis 
écrit de 3 mois adressé à l'autre partie. 

(5) L'insertion, par le breveté, dans un contrat, d'un-- 
condition qui, en vertu du présent article, est nulle et non 
avenue, peut servir de moyen de défense, dans une action, 
pour atteinte au brevet auquel a trait le contrat, qui est en- 
gagée pendant que ce contrat est en vigueur. 

(6) Si le breveté offre aux autres parties à un contrat 
dans lequel est insérée une condition de ce genre, un nouveau 
contrat dont ladite condition est omise mais en vertu duquel 
les droits des parties sont identiques à tous autres égards, dans 
ce cas — que les autres parties acceptent ou non le nouveau 
contrat en lieu et place du contrat existant — le moyen de 
défense ne peut plus être utilisé en ce qui concerne le con- 
trat, mais le breveté n'est pas en droit de recevoir des dom- 
mages-intérêts ou de demander une reddition de comptes rela- 
tive aux bénéfices réalisés, en ce qui concerne une atteinte 
au brevet commise avant (pie le nouveau contrat n'ait été 
ainsi offert. 

(7) Rien, dans le présent article. 
a) n'affecte une condition figurant dans un contrat et inter- 

disant à une personne de vendre des marchandises autres 
(pie celles d'une personne particulière; 

b) ne valide un contrat qui — n'était le présent article — 
ne serait pas valide; 

c) n'affecte un droit de mettre fin à un contrat, ou à une 
condition d'un contrat, qui peut être exercé indépendam- 
ment du présent article, ou 

d) n'affecte une condition — figurant dans un contrat con- 
clu pour un bail ou une licence visant l'utilisation d'un 
article breveté — par laquelle le bailleur ou le concédant 
se réserve, à lui-même ou à la personne désignée par lui. 
le droit de fournir les nouvelles pièces ou éléments de 
l'article breveté qui sont nécessaires pour remettre ou 
maintenir ledit article en bon état de fonctionnement. 

Partie XIII.   Atteintes aux brevets 

Compétence de la Haute Cour en cette matière 

113. — Le présent article confère compétence à la Haute 
Cour pour connaître d'une action ou d'une procédure enga- 
gée pour atteinte à un brevet et pour statuer, mais le présent 
article ne prive pas une autre cour de justice de sa juridic- 
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lion,   en   matière   d'audition   et   de   décision   concernant   une 
action ou  une procédure de ce genre. 

Le titulaire d'une licence exclusive peut poursuivre pour 
atteinte à un brevet 

114. — (1) Un titulaire de licence exclusive peut engager 
une action ou une procédure pour atteinte à un brevet. 

(2) Le breveté, à moins qu'il ne soit associé comme de- 
mandeur dans Faction ou la procédure, \ sera associé comme 
défendeur. 

(3) Un breveté, associé comme défendeur, ne peut être 
astreint à des frais et dépens, à moins qu'il ne se présente et 
qu'il ne participe à l'action. 

Le défendeur peut présenter une demande reconventionnelle 
en révocation 

115. — Tjn défendeur, dans une action ou procédure pour 
atteinte à un brevet, peut, sans présenter de requête à la 
Haute Cour en vertu de la partie XI. demander reeonvention- 
nellement. dans cette action ou procédure, la révocation du 
brevet. 

L'action sera transférée des Cours d'Etat à la Haute Cour en 
cas de demande reconventionnelle en révocation 

116. — (1) Lorsqu'un défendeur, dans une action ou une 
procédure pour atteinte à un brevet, engagée devant une cour 
de justice autre que !a Haute Cour, demande reconvention- 
nellement la révocation du brevet, l'action ou la procédure 
sera alors transférée à la Haute Cour. 

(2) Les délibérations, afférentes à l'action ou à la procé- 
dure et (éventuellement) les documents, concernant cette 
action ou cette procédure, qui ont été déposée et enregistrés 
auprès de la Cour devant laquelle l'action ou la procédure a 
été engagée, seront transmis au Greffe de la Haute Cour dans 
l'Etat ou le Territoire du Commonwealth où siège la Cour 
mentionnée en premier lieu. ou. s'il n'existe pas de Greffe de 
ce genre, au Greffe principal de la Haute Cour. 

(3) Les dispositions des articles 41, 43, 44 et 16 de la loi 
de 1903-1950. dite The Judiciary Act sont applicables en ce 
qui concerne une action ou une procédure qui est. ou qui de- 
vrait être, transférée à la Haute Cour en vertu du présent 
article. 

Procédure dans une action pour atteinte à un brevet 

117. — Dans une action ou une procédure concernant 
une atteinte à un brevet. 

a) le demandeur remettra, avec l'exposé de ses prétentions 
ou sa déclaration — ou. par ordre de la Cour, du Justice 
ou du Judge, à une date ultérieure — des renseignements 
détaillés sur les atteintes dont il se plaint, et 

b) le défenseur remettra, avec l'exposé de ses moyens de 
défense ou sa réponse — ou. par ordre de la Cour, du 
Justice ou du Judge, à une date ultérieure — des rensei- 
gnements détaillés sur les motifs d'exception qu'il compte 
faire valoir. 

Réparation dans une action pour atteinte à un brevet 
118. — (1) La réparation qu'une cour de justice peut 

accorder dans une action ou une procédure concernant une 
atteinte à un brevet comporte une «injunction» (mise en de- 
meure) (sous réserve de telles conditions que la Cour jugera 
éventuellement convenables) et. au choix du demandeur, des 
dommages-intérêts ou une reddition de comptes concernant 
les bénéfices réalisés. 

(2) La Cour, le Justice ou le Judge peuvent, à la requête 
de l'autre partie, rendre telle ordonnance concernant l'exa- 
men des pièces, et imposer telles conditions et donner telles 
directives à ce sujet qu'ils jugeront convenables. 

L ordonnance révoquant le brevet sera communiquée, au 
Commissaire 

119. — (1) Lorsque, dans une action ou une procédure 
concernant une atteinte à un brevet, la Cour, à la requête du 
défendeur qui  présente une  demande   reconventionnelle. 

a) révoque le brevet — la Cour ordonnera ail défendeur de 
faire remettre au Commissaire une copie de l'ordonnance 
révoquant le brevet, ou. lorsque la Cour 

b) révoque le brevet, pour autant qu'il se rapporte à une 
revendication non valide — la Cour ordonnera au bre- 
veté de déposer au Bureau des brevet« une renonciation 
à cette revendication non valide. 

(2) Le Commissaire fera inscrire dans le Registre une 
mention concernant l'ordonnance qui lui aura été communi- 
quée ou la renonciation qui aura t*té déposée au Bureau des 
brevets en application des dispositions du paragraphe pré- 
cédent. 

Déclaration quant à la non-atteinte d'un brevet 
120. — (1) Une personne qui désire utiliser un procédé 

ou fabriquer, utiliser ou vendre un article, peut, par une 
action engagée devant la Haute Cour contre \\\\ breveté ou un 
titulaire de licence exclusive, demander une déclaration à 
l'effet que.'l'utilisation K\\\ procédé, ou la fabrication, l'utili- 
sation ou la vente de l'article, ne constitueraient pas une 
atteinte à une revendication de la description du brevet, bien 
qu'aucune assertion en sens contraire n'ait été formulée par 
le breveté ou le titulaire de licence. 

(2) La Haute Cour est compétente pour connaître d'une 
action intentée en vertu du paragraph«* précédent et pour sta- 
tuer. 

(3) La Haute Cour ne fera une déclaration, demandée 
dans une action intentée en vertu a\u paragraphe (1) du pré- 
sent article, qui si 

a) le plaignant 
i)  a  demandé  par écrit  au  défendeur de  reconnaître, 

par écrit, le fait, dans le sens de  la  déclaration  de- 
mandée: 

ii)  a fourni, par écrit, au défendeur des renseignements 
complets sur le procédé ou l'article; et 

iii) s'est engagé à verser une somme raisonnable en vue 
de couvrir les dépenses encourues par le défendeur 
pour obtenir un avis au sujet de la déclaration de- 
mandée; et si 
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b) le défendeur a refusé de reconnaître ou a manqué de 
reconnaître le fait en question. 

(4) Les frais et dépens de toutes les parties, dans une 
action visant l'obtention d'une déclaration conformément au 
présent article, seront, sauf décision contraire de la Cour, 
payés par la personne qui demande cette déclaration. 

(5) La validité (rune revendication de la description d'un 
brevet ne sera pas mise en question dans une action visant 
l'obtention d'une déclaration en vertu du présent article, et 
la déclaration ainsi faite, ou le refus de faire cette déclara- 
tion, n'impliquent pas que le brevet est valide. 

(6) L'action visant l'obtention de la susdite déclaration 
peut être engagée à un moment quelconque après la publica- 
tion de la description complète et les références du présent 
article à un breveté seront interprétées comme comportant 
une référence à un requérant dont la description complète a 
été publiée. 

Menaces non fondées de poursuites 

121. — (1) Lorsqu'une personne, au moyen de circu- 
laires. (1 annonces, ou d'autre manière, menace une personne 
«l'une action ou d'une procédure pour atteinte à un brevet, 
ou de quelque autre procédure analogue — dans ce cas — 
que la personne proférant les menaces ait, ou non. droit à 
un brevet, ou soit, ou non, intéressée à un brevet ou à une 
demande de brevet — la personne lésée peut engager une 
action contre la personne mentionnée en premier lieu et ob- 
tenir une déclaration à l'effet que ces menaces sont injusti- 
fiables ainsi qu'une «injunction» interdisant la continuation 
de ces menaces, et elle peut recevoir une compensation pour 
les dommages éventuellement subis par elle, à moins que la 
personne mentionnée en premier lieu ne puisse établir, à la 
satisfaction de la Cour, que les actes au sujet desquels a été 
proférée la menace de poursuites, constituent — ou constitue- 
raient, s'ils étaient accomplis — 

a) une atteinte à un brevet, au sujet d'une revendication de 
la description dont il n'est pas démontré par le deman- 
deur qu'elle n'est pas valide; ou 

b) une atteinte à des droits découlant de la publication de 
la description complète au sujet d'une revendication de 
la description dont il n'est pas démontré qu'elle ne serait 
pas valide si un brevet avait été accordé au sujet de la 
description complète. 

(2) La simple notification de l'existence d'un brevet ne 
constitue pas une menace de poursuites, au sens du présent 
article. 

(3) Rien, dans le présent article, n'exposera un homme 
#de loi ou un patent attorney à une action engagée, en vertu 
du présent article, au sujet d'un acte accompli par lui, dans 
l'exercice de sa profession, au nom d'un client. 

(4) Compétence est conférée par le présent article, à la 
Haute Cour, pour connaître d'une action engagée en vertu 
du présent article et pour statuer à son sujet, mais le présent 
article ne prive pas une autre Cour de justice de sa juridiction 
en matière d'audition et de décision concernant une action 
de ce genre. 

Demande reconventionnelle du défendeur pour atteinte à un 
brevet 

122. — (1) Dans une action engagée en vertu de l'article 
précédent, le défendeur peut demander reconventionnelle- 
ment la réparation à laquelle il aurait droit dans une action 
séparée au sujet d'une atteinte, portée par le plaignant au 
brevet ayant fait l'objet des menaces, et, en pareil cas, les 
dispositions de la présente loi qui ont trait à une action enga- 
gée pour atteinte à un brevet, sont, mutatis mutandis, appli- 
cables en ce qui concerne cette action. 

(2) Lorsque le défendeur demande reconventionnellement 
réparation pour une telle atteinte au brevet. le plaignant 
peut, sans présenter de requête à la Haute Cour conformé- 
ment à la Partie XI. demander la révocation du brevet, et, en 
pareil cas. les dispositions de l'article 116 de la présente loi 
et les dispositions de la présente loi qui ont trait à une re- 
quête en révocation d'un brevet sont, mutatis mutandis, ap- 
plicables en ce qui concerne cette action. 

Dispositions spéciales concernant les navires et les engins de 
locomotion aérienne ou terrestre. 

123. — (1) Sous réserve des dispositions du présent ar- 
ticle, ne sont pas considérés comme portant atteinte aux droits 
du breveté 

a) l'emploi, à bord d'un navire étranger, des moyens faisant 
l'objet de son brevet dans le corps du navire, dans les 
machines, agrès, apparaux et autres accessoires, lorsque 
ce navire pénètre temporairement ou accidentellement 
dans les limites territoriales de l'Australie, sous réserve 
que ces moyens soient employés exclusivement pour les 
besoins du navire, ou 

b) l'emploi des moyens faisant l'objet du brevet dans la 
construction ou le fonctionnement d'un engin de locomo- 
tion aérienne ou terrestre étranger ou dans les acces- 
soires de cet engin lorsque celui-ci pénètre temporaire- 
ment ou accidentellement en Australie. 

(2)  Dans le présent article. 
a) «navire étranger» et «engin de locomotion aérienne 

étranger» s'entendent d'un navire ou d'un aéronef enre- 
gistrés dans un pays à l'égard duquel est en vigueur, au 
moment dont il s'agit, une proclamation déclarant que les 
lois de ce pays confèrent des droits correspondants en ce 
qui concerne les navires et les engins de locomotion 
aérienne ou terrestre de l'Australie 8), et 

b) «engin de locomotion terrestre étranger» s'entend d'un 
engin de locomotion terrestre possédé par une personne 
résidant ordinairement dans un pays indiqué ci-dessus. 

Exemption en ce qui concerne un contrevenant de bonne foi 
124. — (1) Une cour peut refuser d'accorder des dom- 

mages-intérêts ou de rendre une ordonnance prescrivant une 
reddition  de  comptes  pour les bénéfices réalisés, en ce  qui 

8) Le Gouverneur générait par des proclamations en date du 20 avril 
1954 et du 24 juillet 1958, a déclaré que les lois de certains pays spécifiés 
confèrent des droits correspondants en ce qui concerne les navires et les 
engins de locomotion aérienne ou terrestre de l'Australie. Voir la Com- 
monwealth Gazette, 1931, p. 1237 et le vol. V des Commonwealth Statutory- 
Rules, 1901-1936, p. 5466, ainsi que la Commonwealth Gazette, 1958, p. 
2691  et les Commonwealth Statutory Rule?, 1958, p. 530. 
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concerne une atteinte à un brevet commise après la date de 
l'entrée en vigueur de la présente loi, à l'encontre d'un défen- 
deur qui établit, à la satisfaction de la Cotir que, à la date de 
l'infraction, il ignorait, et n'avait pas de raisons de penser, 
qu'il existait un brevet pour l'invention en question. 

(2) Si des articles, fabriqués conformément à une inven- 
tion brevetée et marqués de manière à indiquer que ces arti- 
cles sont brevetés en Australie, ont été vendus ou utilisés en 
Australie dans des proportions substantielles, le défendeur 
sera considéré, sauf preuve du contraire, comme ayant connu 
l'existence du brevet. 

(3) Rien dans le présent article, n'affecte le pouvoir d'une 
Cour de  justice,  d'accorder  réparation  par  le  moyen   d'une 
«injunction» (mise en demeure). 

Partie XIV.   La Couronne 

Utilisation d'une invention pour les services du 
Commontvealth ou d'un Etat 

125. — (1) A un moment quelconque, après qu'une de- 
mande de brevet a été déposée au Bureau des brevets ou 
qu'un brevet a été accordé, le Commonicealth ou un Etat, ou 
une personne habilitée par écrit par le Commonwealth ou 
par un Etat, peut fabriquer, utiliser, exécuter ou vendre l'in- 
vention pour les services du Commontvealth ou d'un Etat. 

(2) Lorsqu'une invention brevetée était, avant la date de 
priorité de la revendication pertinente de la déclaration com- 
plète, enregistrée dans un document par le Commonwealth ou 
un Etat, ou essayée par le Commontvealth ou un Etat, ou pour 
leur compte, autrement qu'à la suite de la communication de 
l'invention, directement ou indirectement, par le breveté ou 
par une personne dont il tient son titre, aucune rémunération 
ne pourra être versée au breveté eu ce qui concerne l'utilisa- 
tion de l'invention par le Commonwealth ou par l'Etat, selon 
le cas, en vertu du paragraphe précédent. 

(3) Autorisation peut être donnée, en vertu du para- 
graphe (1) du présent article, avant ou après l'octroi d'un 
brevet pour l'invention et avant ou après que les actes au 
sujet desquels l'autorisation est donnée ont été accomplis, et 
cette autorisation peut être donnée à une personne, nonobs- 
tant le fait que ladite personne est autorisée, directement ou 
indirectement, par le requérant ou par le breveté, à fabri- 
quer, utiliser, exécuter ou vendre l'invention. 

(4) Lorsqu'une invention aura été fabriquée, utilisée, exé- 
cutée ou vendue en vertu du paragraphe (1) du présent arti- 
cle, le Commontvealth ou l'Etat devront — à moins que cela 
ne leur semble contraire à l'intérêt public — informer de ce 
fait, aussitôt que possible, le requérant ou le breveté et lui 
fournir tels renseignements, concernant la fabrication, l'utili- 
sation, l'exécution ou la vente de l'invention, que l'intéressé 
pourra, de temps à autre, raisonnablement exiger. 

(5) Sous réserve des dispositions du paragraphe (2) du 
présent article, lorsqu'une invention brevetée est fabriquée, 
utilisée, exécutée ou vendue en vertu du paragraphe (1) du 
présent article, les conditions visant la fabrication, l'utilisa- 
tion, l'exécution ou la vente de l'invention sont les conditions 
dont — avant  ou après  la fabrication,  l'utilisation, l'exécu- 

tion ou la vente de L'invention — il est convenu entre le 
Commontvealth ou l'Etat et le breveté, ou qui, faute d'accord, 
sont fixées par la Haute Cour. 

(6) La Haute Cour peut, en fixant ces conditions, prendre 
en considération la rémunération que la personne intéressée 
à l'invention, ou au brevet a reçue, directement ou indirecte- 
ment, du Commontvealth ou de l'Etat au sujet de l'invention 
ou du brevet. 

(7) Un accord ou une licence (conclu ou accordée avant 
ou après l'entrée en vigueur de la présente loi) fixant les con- 
ditions auxquelles une personne autre que le Commonwealth 
ou un Etat peut fabriquer, utiliser, exécuter ou vendre une 
invention sont inopérants, en ce qui concerne la fabrication, 
l'utilisation, l'exécution ou la vente de l'invention, après l'en- 
trée en vigueur de la présente loi, en vertu du paragraphe (1) 
du présent article, à moins que l'accord en question n'ait été 
approuvé par Y Attorney-General, du Commonwealth ou de 
l'Etat. 

(8) Aucune action pour atteinte à un brevet ne peut être 
intentée en ce qui concerne la fabrication, l'utilisation, l'exé- 
cution ou la vente d'une invention en vertu du paragraphe 
(1) du présent article. 

(9) Le droit de fabriquer, utiliser, exécuter et vendre une 
invention en vertu du paragraphe (1) du présent article com- 
porte le droit de vendre des marchandises qui ont été fabri- 
quées dans l'exercice de ce droit; un acheteur de marchan- 
dises ainsi vendues, et une personne se réclamant de lui, ont 
le droit de traiter ces marchandises comme si le Common- 
tvealth ou l'Etat détenaient le brevet de l'invention. 

(10) Lorsque le Gouvernement du Commonwealth a con- 
clu un accord ou un arrangement avec le Gouvernement d'un 
autre pays en vue de la fourniture, à ce pays, de marchan- 
dises nécessaires pour la défense de ce pays. 

a) l'utilisation d'une invention par le Commonwealth, ou 
par une personne habilitée par écrit par le Common- 
wealth, en vue de la fourniture de ces marchandises sera, 
pour l'application des dispositions de la présente Partie, 
considérée comme étant une utilisation de l'invention 
par le Commontvealth et pour les fins du Commontvealth; 

b) le Commonwealth ou ladite personne peuvent vendre 
ces marchandises au pays dont il s'agit, en exécution de 
l'accord ou de l'arrangement susdits, et 

c) le Commontvealth ou ladite personne peuvent vendre à 
quiconque celles de ces marchandises qui ne sont pas 
nécessaires pour la fin eu vue de laquelle elles ont été 
fabriquées. 

Une déclaration peut être demandée quant à VUtilisation 
d'une invention brevetée 

126. — (1) Un breveté qui considère qu'une invention 
brevetée a été faite, utilisée, exécutée ou vendue en vertu du 
paragraphe (1) de l'article précédent, peut demander à la 
Haute Cour une déclaration en conséquence. 

(2)  Dans une  action  ou  procédure  engagée  en  vertu  du 
paragraphe précédent, 

a) le  Commontvealth   ou   l'Etat   intéressé,  selon  le  cas,  se- 
ront le défendeur, et 
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b) le Commonwealth ou l'Etat pourront, reconventionnelle- 
ment. demander la révocation du brevet — auquel cas, 
les dispositions de la présente Loi concernant la révoca- 
tion des brevets seront applicables, mutatis mutandis, en 
ce qui concerne la demande reconventioimelle. 

Licences exclusives 
127. — Dans les deux articles qui précèdent, les référen- 

ces au breveté comportent des références au titulaire d'une 
licence exclusive accordée en vertu du brevet. 

Articles confisqués 
128. — Rien, dans la présente Partie, n'affecte le droit, 

pour le Commonwealth ou un Etat, ou pour une personne ob- 
tenant son titre, directement ou indirectement, du Common- 
wealth ou d'un Etat, de vendre ou d'utiliser un article con- 
fisqué en vertu d'une loi du Commonwealth ou de cet Etat. 

Acquisition d'inventions ou de brevets par te Commonwealth 
129. — (1) Le Gouverneur général peut ordonner qu'une 

invention, faisant l'objet d'une demande de brevet, ou un 
brevet, seront acquis du requérant ou du breveté par VAttor- 
ney-General — après quoi l'invention ou le brevet, et tous les 
droits afférents à l'invention ou au brevet, seront, par appli- 
cation du présent article, transférés et dévolus à VAttorney- 
General, en dépôt (trust) pour le compte du Commonwealth. 

(2) Notification de l'acquisition sera adressée au requé- 
rant ou au breveté et sera publiée dans le Journal officiel et 
dans la Gazette, à moins que, dans le cas de l'acquisition d'une 
invention faisant l'objet d'une demande de brevet, une ordon- 
nance ne soit en vigueur, aux ternies de l'article 131 de la 
présente loi, en ce qui concerne ladite demande. 

(3) Le Commonwealth versera au requérant ou au bre- 
veté, et, dans le cas de l'acquisition d'un brevet, à toutes les 
autres personnes inscrites dans le Registre comme ayant des 
intérêts dans le brevet, telle rémunération dont il sera con- 
venu entre le Commonwealth et le requérant, le breveté, ou 
ces autres personnes, selon le cas, ou qui, faute d'accord, sera 
fixée par la Haute Cour dans une action en dédommagement 
intentée contre le Commonwealth. . .      .       , (A suivre) 

ITALIE 

Décrets 
concernant la protection temporaire 

des droits de propriété industrielle à douze expositions 
(Des 11. 12. 30 avril, 2, 3. 4. 5. 7 et 8 mai 1962) l) 

Les inventions industrielles, les modèles d'utilité, les des- 
sins ou modèles et les marques concernant les objets qui figu- 
reront aux expositions suivantes: 
X* Mostra nazionale di elettrodomestici (Milan, 5-12 septem- 

bre 1962); 
XXVIII' Mostra nazionale delta radio e tetevisione (Milan, 

5-12 septembre 1962); 

XX" Fiera di Ancona — Mostra mercato inter nazionale délia 
pesca, degli sports nautici e attività affini (Ancône, 23 
juin-18 juillet 1962); 

XXVI' Fiera del Levante — campionaria internazionale (Bari. 
9-24 septembre 1962); 

Salone internazionale délia ceramica et 
Mostra nazionale dell'argenteria e orefiveria et 
Mostra nazionale biennale del marmo (Vicenza, 6-16 septem- 

bre 1962); 
Settimana délia calzatura e del cuoio — XXVI" Salone inter- 

nazionale (Vigevano, 15-23 septembre 1962); 
XVII' Mostra internazionale délie conserve alimentari e dei 

relativi imballaggi — Salone internazionale per le attrez- 
zature délie industrie alimentari (Parme, 20-30 septembre 
1962); 

XII" Salone internazionale délia teenica (Turin, 22 septembre- 
2 octobre 1962); 

XLIVn Salone internazionale delVautomobile (Turin, 31 oc- 
tobre-11 novembre 1962): 

Biennale italiana délia macchina ustensile (Milan, 6-15 octobre 
1962) 

jouiront de la protection temporaire prévue par Les lois 
n°1127,  du 29juinl9392), n°1411,  du 25 août 19403), n°929,  
du 21 juin 19424), et n" 514, du 1er juillet 19595). 

2) Voir Prop, ind., 1939, p.  124; 1940, p. 84. 
*) Ibid., 1940, p. 196. 
*) Ibid., 1942, p. 168. 
ä) Ibid., 1960, p. 23. 

L'évolution structurelle 
des Unions internationales pour la protection 

de la propriété intellectuelle !) 
Jacques SECRETAN 

Avocat honoraire, 
Professeur honoraire «le l'Université de Lausanne. 

Membre «le l'Académie Diplomatique Internationale, 
Directeur des Bureaux internationaux réunis pour la protection 

de la propriété industrielle, littéraire et artistique 

')  Communications   officielles   «le   l'Administration   italienne. 
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CORRESPONDANCE 

Lettre d'Argentine 
I)f B. SALOMON. Buenos Aires 
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CONGRÈS ET ASSEMBLÉES 

Comité d'experts du Conseil de l'Europe 
en matière de brevets 
(Réunion de juillet 1962) 

Le Comité d'experts du Conseil de l'Europe en matière 
de brevets a tenu une nouvelle session à Strasbourg, sous la 
présidence de M. Grant  (Royaume-Uni). 

Le Comité a élaboré un « Projet de Convention sur l'uni- 
fication de certains éléments du droit des brevets d'inven- 
tion ». 

Ce texte a pour objet d'unifier certains aspects fondamen- 
taux du droit des brevets. Il traite successivement des condi- 
tions requises de l'invention pour que celle-ci puisse être 
valablement brevetée et de la façon dont l'invention doit être 
décrite et revendiquée dans le brevet. Sur la plupart des 
points, en dépit des divergences fondamentales existant dans 
les législations actuelles, le Comité est parvenu à des solu- 
tions uniformes. 

Le projet de Convention sera soumis à l'approbation du 
Comité des Ministres du Conseil de l'Europe. Il fait suite à 
deux Conventions européennes qui sont entrées en vigueur 
respectivement le 1er juin et le 1" août 1955, à savoir la 
« Convention européenne relative aux formalités prescrites 
pour les demandes de brevets » et la « Convention européenne 
sur la classification internationale des brevets d'invention ». 

Ont pris part à la réunion de juillet 1962 les experts de 
tous les pays membres du Conseil de l'Europe. Des observa- 
teurs de l'Espagne. d'Israël et de la Suisse, de la Communauté 
économique européenne, de l'Euratom et de l'Institut inter- 
national des brevets de La Haye y ont également assisté. 

Le Bureau international pour la protection de la pro- 
priété industrielle a été représenté par son Vice-directeur, 
M. Ch.-L. Magnin. 
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